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INTRODUCTION 

Montgeron se situe au nord du ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ en la limite de la grande couronne ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ. Les 
villes de Villeneuve-Saint-Georges (Val de Marne), Crosne, Yerres, Brunoy, Soisy-sur-Seine, Draveil et Vigneux-sur-Seine 
possèdent des limites administratives avec Montgeron. 
Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǾǊȅΣ ǾƛƭƭŜ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у ƪƳΣ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ммΣнн ƪƳ2 dont moins 
ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎΦ 9ƭƭŜ compte 23 281 habitants (en 2012), pour une densité de 
population de 2 071 hab/km2 ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 4 000 habitants/km² ǎƛ ƭΩƻƴ exclut les espaces agricoles, forestiers et naturels1.  
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ уф ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǇŜuplés, 11 
% relevant de la catégorie intermédiaire2.    
 
LƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ .ǊƛŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ƭΩhƭȅΣ Montgeron ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŜƴǘǊŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ 
ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŞƴŀǊǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴcienne route de Paris à Melun.  
La proximité de Paris, situé à une vingtaine de kilomètres a fortement influencé son développement, caractérisé de nos jours par 
la proximité de la zone aéroportuaire ŘΩhǊƭȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ {ŞƴŀǊǘΦ  
 
 

 
Créée en décembre 2002, la Communauté d'agglomération Sénart Val de Seine  était composée de trois communes membres,  
Draveil, Montgeron et Vigneux-sur-Seine et couvrait 3 100 hectares pour une population de 79  876 habitants (Insee, population 
légale 2011 en vigueur au 1er janvier 2014). En application de ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜǎ όa!t¢!aύΣ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр Ł ƭŀ 
Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ¸ŜǊǊŜǎΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
±ŀƭ ŘΩ¸ŜǊǊŜǎ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ  Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊŝǎ de 175 000 habitants.  
 

  
1 Tels ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩL!¦-IDF 

2 Au sens de cette grille, Montgeron ne comporte pas de population dans des espaces peu ou très peu denses.  
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 Révision du PÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
 
 

LES ANCIENS DOCUMENTS DȭURBANISME 
Depuis le début du XXème siècle, le développement de Montgeron a été conduit et encadré par plusieurs documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴ Şǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мфоп. Le Pƭŀƴ ŘΩOccupation des 
Sols (POS) de Montgeron, approuvé en octobre 1982 a constitué une étape importante et a connu par la suite plusieurs révisions 
et modifications.  
tǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ мт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΣ ƭΩŞƭŀboration du Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme (PLU) a 
abouti à son approbation le 30 mai 2013.  
 

REVISION DU PLU DE 2013 

 
tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ну ŀǾǊƛƭ нлмпΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ 
approuvé le 30 mai 2013 ŀǳǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ se substitue.  
 
Les objectifs de la révision étaient les suivants :  

- Atténuer le déséquilibre entre emplois et logements constaté au niveau communal par un développement urbain plus 
attentif au maintien et au développement des activités,  

- Assurer une meilleure qualité architecturale que ce soit lors de la réalisation de bâtiments neufs ou lors de 
réhabilitation, par la réalisation de prescriptions adaptées,  

- wŜŘŞŦƛƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de constructions neuǾŜǎΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

- Favoriser un aménagement plus cohérent le long et à proximité des principaux axes de la ville, notamment avenue de la 
République, avenue Jean-Jaurès, rue du Général Leclerc et route de CorbeiƭΣ ƻǳ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ 
qui implique de revoir différentes règles notamment en termes de hauteur, afin de mieux prendre en compte le 
caractère des lieux et la proximité des secteurs pavillonnaires,  

- Prendre en compte les récentes évolutions législatives et réglementaires,  
- tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ  ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ   

 
 
[Ŝ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durables (PADD) a eu lieu le 25 septembre 2014.  
!ǊǊşǘŞ ƭŜ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
enquête publique du 3 juin au 4 juillet 2016. 
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PARTIE 1 ɀ CADRE URBAIN ET PAYSAGER 

,ȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ Ìȭurbanisation d e Montger on 
 

5Ŝǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ humaine remontant à la Préhistoire ont été découvertes sur le territoire communal. Depuis au moins 
ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǊƻƳŀƛƴŜΣ le territoire actuel de Montgeron est traversé par une voie importante qui met Paris en relation avec Melun, 
et au-delà avec la vallée du Rhône. SΩŞŎŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ wŞǾŜƛƭ aŀǘƛƴ, elle gravit le 
coteau en direction du plateau briard. Cette route, plus tard appelée « chemin de Bourgogne » a structuré le développement de 
la commune et constitue toujours son axe principalΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ actuelles avenues Jean-Jaurès et de la 
République. 

La première mention écrite de Montgeron est plus tardive et remonte à un texte de 1147 où il est question de vignes 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maur « sur le Mont de Gison (Mons Gisonis), dans la paroisse de Vigneux ». La construction de 
ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞƎƭƛǎŜ ŎƻƴƴǳŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ  ·LLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊƻƛǎǎŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΦ 

,ȭANCRAGE DU DOMAINE SEIGNEURIAL SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
 

Sur le domaine seigneurial, à la pointe du plateau, les BudéΣ ǎŜƛƎƴŜǳǊǎ ŘΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŜƴǘ ǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŀǳ мсŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΦ [ŜǳǊǎ 
successeurs, parmi lesquels ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όƭŜǎ .ǊǳƭŀǊǘΣ ƭŜǎ /ŀǊǊŞύ ƻǳ ŘŜ Ǉǳƛǎǎants financiers (Parat de Vareilles) y 
édifient, sous Louis XIV, une grande demeure. Ils placent celle-Ŏƛ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ƧŀǊŘƛƴ Ł ƭŀ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘşǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ 
avenue qui conduit à la forêt de Sénart, devenue forêt de chasse royale. Cette longue perspective monumentale Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
connue sous le nom de la Pelouse. A la veille de la RŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳŀƎƴƛŦƛŎŜƴŎŜΦ {ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Outre la Pelouse elle-même, les derniers témoins de cette époque sont le pigeonnier et les 
fossés du château toujours présents dans le jardin du Lycée. 

Parallèlement, le bourg se développe le long du chemin de Bourgogne, Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ village briard. Celui-ci 
présente un tissu urbain  serré : maisonǎ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ό[ƛƻƴ ŘΩhǊΣ DǊŀƴŘ /ŜǊŦύ Ŝǘ ǇŞƴŞǘǊŞ ŘŜ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊǳŜƭƭŜǎΦ {ƻǳǾŜƴǘ ƘŀǳǘŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜΣ ŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ǾƛƎƴŜǊƻƴǎΦ [Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎ ŘŜǎ 
parisiens de la bonne société : le Moustier, le château des Prés (actuelle école Sainte Thérèse), le château de Rottembourg 
ǎΩƛǎƻƭŜƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜǳǊǎ ƳǳǊǎ Υ aƻƴǘƎŜǊƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴƭƛŜǳŜ ŀǊƛǎǘƻŎǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ [ŀ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǊturbée par les 
chasses royales. Non loin de là, le hameau de Chalandray connaît un développement indépendant.  

 
Extrait de la Carte de la Forêt de Sénart et de ses environs, par Bourgault et Matis (1708) 
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LE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE COMME LIEU DE VILLEGIATURE  
 
À partir du XIXŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǎΩŀƳplifie : cabarets, auberges, hôtelleries animent Montgeron. Le village, 
facilement accessible depuis Paris, devient un lieu de villégiature pour la bourgeoisie et les artistes de la capitale (Carolus Duran, 
Paul Flandrin, Alexandre Desgoffe, Jules Michelin, brièvement Claude Monet,ΧύΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎ ȅ 
installent leur demeure secondaire et quelques belles maisons de cette ŞǇƻǉǳŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ 
la ville.  
A cette époque, la famille La Grange, de vieille noblesǎŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŀƭ et fait édifier un 
ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƘŃǘŜŀǳ όмурпύ ǉǳƛ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ƭȅŎŞŜΦ  

aƻƴǘƎŜǊƻƴ ǎΩŞǘƛǊŜΣ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ζ ōƻǳǊƎ-rue ». Le général de Rottembourg, retiré dans le domaine qui porte toujours son nom, 
ƻŦŦǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ǿŀ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ Ŝǘ ŎƛǾƛǉǳŜΦ 9ƴǘǊŜ мурр Ŝǘ муруΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎiale est 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ de la commune régresse, la vigne 
décline et seules survivent quelques grosses exploitations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Première carte d'État-Major, 
feuille de Montgeron, dressée par 
M. L'Oreilhe, élève-ingénieur 
cartographe, sous la direction de 
M. Salneuve, lieutenant au Corps 
royal des Ingénieurs cartographes 
(1817) 
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,ȭEXTENSION PAVILLONNAIRE  
 
A partir de la fin du 19ème siècle, la bourgade, encore rurale et bourgeoise, se mue en une cité urbaine dont le point ŘΩŀŎŎŝǎ 
central est la gare ouverte dès 1849 sur la ligne Paris Lyon Marseille (PLM).  
Les premières extensions urbaines se développent au plus près de la gare, sur le versant est. Une population nouvelle ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜΣ 
ŘŞǎƛǊŜǳǎŜ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ Ŝƴ ǊŀǇƛŘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƻǴ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŘΩŀppartements souvent peu confortables sont élevés. Les 
nouveaux habitants bénéficient des facilités de transport (la gare de Lyon est à moins de 45 minutes) et de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
tarifs (la carte hebdomadaire est instituée en 1883). A la veille de la Première Guerre Mondiale, Montgeron compte environ 
4 000 habitants.  

 
Détail du Plan directeur de Paris et de sa région révisé en 1901 

 
Au sortir de la Première GǳŜǊǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ Ils 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳǇƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΦ De 1919 à 1939, une trentaine de lotissements sont 
construits, avec une apogée qui culmine entre 1924 et 1929. Sur cette même période (1919 à 1939), la population augmente 
considérablement passant de 4500 à 9800.  

5Ŝǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Pelouse qui connaît Řŝǎ ƭƻǊǎ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
9ƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ŝƴ ŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘƘŞŃǘǊŜΣ ŦşǘŜǎ ŦƻǊŀƛƴŜǎΣ ƧŜǳ ŘŜ ŎǊƻǉǳŜǘΣ ƧŜǳȄ ŘŜ ōƻǳƭŜǎΧ [Ŝǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳents du plateau sont réalisés 
sur une trame orthogonale. Ils sont dotés de places Ŝǘ ŘΩallées plantées qui expriment une qualité de relations entre les parcelles 
privées et le domaine public. Les nouvelles constructions se caractérisent par la variété et la finesse des détails qui différencient 
ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎΩƻǇǇƻǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł toute impression de monotonie. Les habitants sont issus de différentes catégories 
sociales selon les lotissements. En deux décennies, la commune est transformée : plus vaste et plus diversifiée, plus peuplée et 
rajeunie. Les professions agricoles y sont très minoritaires et les grosses fermes ont disparu du territoire communal.  
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Carte IGN de 1938 

 

,ȭURBANISATION DES DERNIERES GRANDES EMPRISES DISPONIBLES 

 
A la fin de la guerre, le domaine du château eǎǘ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴƴŞ Ŝǘ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ 
maire Josèphe Jacquiot, une annexe du lycée parisien Henri-IV, premier lycée mixte de banlieue. 
 
La croissance reprend et le versant ouest achève de ǎΩǳǊōŀƴƛǎŜrΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƭŀƴƛŞǊŞ ŘŜ 
la vigne, sous la forme de constructions modestes où le jardin joue souvent ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ 5Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όDŀǎǘƻƴ aŀƴƎƛƴΣ tǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩhƭȅΣ ƭŀ CƻǊşǘύΦ 
 
Au cours des dernières décennies du XXème siècle, les espaces situés au nord-ouest de la commune, à proximité de la vallée de la 
Seine, sont urbanisés sous forme de zones commerciales (CeƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƭȅ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ aƻƴǘƎŜǊƻƴ Ŝǘ ±ƛƎƴŜǳȄΣ 
½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs Maurice Garin), complétant ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 
République, de sorte que les limites des espaces urbanisables ont aujouǊŘΩƘǳƛ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ. 5ŜǇǳƛǎ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ aŀǳǊƛŎŜ DŀǊƛƴ όŜƴǾƛǊƻƴ у Ƙŀύ ŀȅŀƴǘ ŘŞōǳǘŞ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ  
 

 
Carte IGN de 1990 
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Le patrimoine bâti  
 

 

Servitudes de protection des monuments historiques  
 
Au titre de la protection des monuments historiques, sur le territoire de Montgeron, la propriété dite «du Moustier» (façades et 
toiture du bâtiment principal et des deux pavillons d'entrée au 2, rue du Pont de Bart) est inscrite aux Monuments historiques, 
ŎŜ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл Ƴ. 
 

 
 

LA PRESENCE DȭUN PATRIMOINE BATI DȭINTERET LOCAL A VALORISER 

 
La commune recèle également de nombreux bâtiments ŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛstoire de son 
urbanisation mais qui ne sont pas protégés au titre des monuments historiques. Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(site classé), mais dans de nombreux cas, leur protection ne dépend ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Parmi ceux-
ci, on peut notamment citer : 
 

Ã Le bŃǘƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, autour de la rue des Prés Montagne-/ǊŝǾŜŎǆǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŎƛŜƴƴŜ 
Eglise,  

Ã Le château des Prés et le château de Rottembourg (protégés au titre des sites classés). 
Ã Le château de la princesse de .ŜŀǳǾŀǳΣ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ƭȅŎŞŜ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƻƴΣ Ŧǳǘ ƭǳƛ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ муонΣ  
Ã [ΩŀŎǘǳŜƭ ƳǳǎŞŜ WƻǎŝǇƘŜ WŀŎǉǳƛƻǘΣ  
Ã Le moulin de Senlis transformé en manoir néogothique à la fin du XIXème siècle, actuellement très dégradé (protégé 

au titǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎύΣ  
Ã Le bâti résidentiel du début du XXème siècle notamment aux abords de la Pelouse, aux riches effets décoratifs 
όƳŜǳƭƛŝǊŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ƧŜǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΧύ 

Ã La gare 
Ã Le patrimoine bâti des années 1930, près de la gare. 
Ã [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Jacques-le-Majeur, construite entre 1855 et 1856. 
Ã [Ωauberge du Réveil Matƛƴ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ¢our de France cycliste (point de départ de la première 

course en 1903).  
 
 

  

Rue de l'ancienne église Moulin de Senlis 
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Formes urbaines  
 
 

UNE URBANISATION CONCENTREE EN PARTIE NORD 
 
Adossé à la forêt de Sénart, le plateau a donné naissance à une composition axiale du territoire, confortée par une allée 
magistrale qui deviendra la colonne vertébrale du tissu urbain. Deux territoires ǎΩƻǇǇosent, ƭΩǳƴ ƻǊƛŜƴǘŞ ŀǳ ƭŜǾŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ 
ŎƻǳŎƘŀƴǘΣ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƻƳōǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊe au cours de la journée. 
Les grands équipements d'infrastructure orientés nord-ouest sud-est, encadrent le territoire communal : voie ferrée empruntée 
par le RER D, mais aussi des trains de grandes lignes et de marchandises Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΨ¸ŜǊǊŜǎ et RN 6 Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ, 
assurent la desserte du territoire communal. Ils altèrent aussi par leur présence la continuité du tissu urbain et créent des 
coupures et des nuisances dans les quartiers de la ville ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ. 
{ƛ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ¸ŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ±ƛƎƴŜǳȄΣ ŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭƛmitée par 
des éléments naturels qui occupent plus du 50 % du territoire communal : Plaine de Chalandray, Forêt de Sénart.  
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UNE PREDOMINANCE DE LȭHABITAT INDIVIDUEL 
 
{ƛ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘration de la présence majoritaire des 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƳŀƎŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ : 

¶ 52% des logements sont constitués de maisons individuelles, όŘƻƴƴŞŜǎ нлмм ŘŜ ƭΩLb{99ύ qui occupent 29 % du territoire 
communal 56 % hors espaces agricoles, forestiers et naturels). 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ couvre 3% de la commune (près de 6 % hors espaces agricoles, forestiers et naturels).  

¶ Cet habitat individuel a donné lieu à une grande diversité de formes qui ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
pavillonnaire du ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ł ƴƻǎ ƧƻǳǊǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǉǳƛ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǳȄ 
ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳƛǾƛ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre, ne présente généralement pas la même richesse de formes à Montgeron.  

 
¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΧ  
 

 
 
 
Χ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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Note Υ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ нллуΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ être interprétée avec précision mais 

se donne pour objectif de représenter les grandes catégories dominantes.  



 

· 14 |  Partie 1 ς Cadre urbain et paysager 

 
 

 1  Le centre 
 
Le centre ancien  
Les ruelles sont très présentes dans le centre ancien, elles pénètrent à travers ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 
Cet ensemble de venelles maille cette partie de la commune enclavée entre les grandes propriétés historiques de Montgeron. 
Parmi elle, le Belvédère, ancienne promenade plantée tombée en désuétude, surplombe de la voie ferrée. De grands murs et 
murets accompagnent les ruelles et sentes, ils en sont le décor architectural. 
Le tissu urbain est relativement bien conservé ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘǊƻƴœƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘ όǊǳŜ 
des Prés Montagne /ǊŝǾŜŎǆǳǊΧύ : constructions peu modifiées, murs, grilles et plantations participant à la qualité des espaces 
ǇǳōƭƛŎǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŃƳŜ ƳşƳŜ Řǳ ǾƛŜǳȄ aƻƴǘƎŜǊƻƴ. ! ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł  
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩaménagement de la ǇƭŀŎŜ WƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ DŀǘƛƴŜŀǳΣ Ǉǳƛǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ wŜƴŞ Iŀōȅ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ .ƻƛǎΦ  
 
Le centre actuel  
Le périmètre du centre-ville comprend les principaux équipements (écoles, mairie, église, poste, gare) et l'essentiel des 
commerces de proximité. C'est un lieu d'animation de la villeΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ conflits d'usage (automobile, cycle, 
piéton) ainsi que des nuisances dues à la circulation automobile.   
[ΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭϥŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ Řǳ centre-ville. C'est le long de cet axe que s'est développée l'urbanisation. 
Cette voie structurante cumule toutes les fonctions : voie de transit entre le Val d'Yerres et le Val de Seine, voie de distribution 
des quartiers du plateau et du coteau, voie de desserte du bâti construit en alignement. Le parcellaire d'origine, bordant 
l'avenue sur ses deux rives, est constitué de lanières le plus souvent étroites et très longues. L'implantation des constructions est 
le plus souvent à l'alignement de l'avenue avec une succession de petits bâtis en profondeur. Les programmes récents de 
constructions ont tenu compte de cette notion d'alignement avec des interprétations à chaque programme : alignement du 
premier bâtiment et succession d'immeubles en profondeur ou alignement des espaces commerciaux en rez-de-chaussée et 
recul ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ou encore alignement par le jeu de clôtures. 9ƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
le long des autres rues, le  bâti est le plus souvent en retrait. 
 
Les aōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǾŜƴŀƴǘ ǘǊŀƴŎƘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŞǊŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ bǆǳŘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ WƻǎŜǇƘ tƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ 
Montgeron mais aussi de Crosne. Situé sur une pente et en limite de zone inondable, cet espace reste très contraint.  
 
 

2  Le quartier de la Pelouse 
 
Ce secteur pavillonnaire, encadre l'avenue de la Grange, plus communément appelée « la Pelouse ». Cette allée plantée et non 
carrossable, qui correspond à ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀƭƭŞŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƻƴΣ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ мфмфΦ  [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎƛǘǳŞ ŘŜ 
ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŘΩautre est issu de la croissance urbaine du début du XXème siècle, complétée ultérieurement par ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la 
[ȅƻƴƴŀƛǎŜ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
Les ruesΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜΣ ǎƻƴǘ ōƻǊŘŞŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƻǴ ǎŜ 
trouvent de belles maisons souvent en meulière présentant des formes et des modénatures intéressantes. Les propriétés 
ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŀǎΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ entourées de jardins. La limite de 
propriété côté allée est marquée par un mur, des grilles avec ou sans végétation, de deux mètres environ, créant une grande 
homogénéité sur cette façade. 
 
La trame viaire caractéristique du lotissement est encore très maǊǉǳŞŜΦ 5ŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜΣ ŜƭƭŜ 
Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǊǳŜǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎƻnt 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 
 

 3  Le secteur du Plateau  
 
[ƛƳƛǘŞ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŞƴŀǊǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭŀǘ Ł ƭϥŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ уп ƳŝǘǊŜǎΦ vǳŀǊǘƛŜǊ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ƛƭ ƴΩŀ subi 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǘƛǎǎǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ de 
terrains libres. Outre le front bâti en alignement sur l'avenue de la République et des lotissements plus récents, issus du « 
grignotage » de la forêt de Sénart, le tissu pavillonnaire se présente sous forme de lotissements de la première moitié du XXème 
siècle.  
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Le front bâti en alignement sur l'avenue s'est transformé ces dernières décennies. Des immeubles d'habitation avec un rez-de-
chaussée à vocation d'activités, services ou commerces, se sont multipliés. /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴce du 
Marché Saint-IǳōŜǊǘΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
Le tissu pavillonnaire présente quant à lui un traitement des espaces publics de qualité et certaines rues sont plantées. Les 
carrefours sont traités avec soin. Les voies sont dƛǎǇƻǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ƻǊǘƘƻƎƻƴŀƭ Ŝǘ ƴŜ ŦƻǊƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜΦ  
[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŞƴŀǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǉǳƛ ǘŜƴǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł la 
forêt : mail, percées visuŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎΧ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǎ ǘǊƻǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƘƻǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
urbaine qui leur fait face. 
 

 
Alignements de tilleuls et rond-point avenue Lucie 

 
 

 4  Le quartier de la Garenne 
 
Le quartier se distingue entre une partie implantée sur le plateau et une partie en coteau, urbanisée  plus tardivement où le 
terrain plonge de près de 30m d'altitude vers la RN6. La limite, parfois insensible, entre ces deux entités correspond 
approximativement à la rue de la Garenne.  
 
Le plateau 
Le tissu pavillonnaire date en partie ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŞǇƻǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǎƛǘǳŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
publics, sont parfois là aussi de grande qualité, avec quelques placettes plantées ou entourées d'un bâti homogène. 
Edifiée ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜΣ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭa résidence de la Forêt (885 logements 
locatifs sociaux) domine toute la commune et ses environs avec ses ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 12 étages. Le choix des 
constructions en tours et barres, dans les années 1960-1970, en dégageant l'espace au sol a permis de créer de belles entités 
d'espaces verts communs et quelques alignements d'arbres. Un petit centre commercial de proximité complète l'ensemble. 
Jouxtant la résidence, les équipements scolaires et sportifs créent un pôle d'intérêt à l'échelle communale. 
Au sud de ce quartier, dernières avancées de l'urbanisation en direction de la forêt de Sénart, des lotissements, plus récents, 
présentent différents types d'habitat pavillonnaire.  
 
Les pentes 
! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞseau 
viaire et le parcellaire rural préexistants. LΩŀƴŎƛŜƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ dans la toponymie par les noms de 
rues.  
Les constructions pavillonnaires ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ont parfois ǎǳōƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ όŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ǾŞǊŀƴŘŀǎΧύΦ 
Héritage viticole, le parcellaire est laniéré. Une place prépondérante est laissée aux jardins potagers, ce qui permet l'infiltration 
d'une bonne partie des eaux pluviales. De nombreuses divisions sur la longueur du parcellaire ont donné lieu à des voiries, 
d'accès multiples engendrant une perte du foncier et un enfermement du bâti. Ce secteur a la ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ 
ŎƻǘŜŀǳ ƻǊƛŜƴǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ : les petites rues parallèles à la pente offrent des vues lointaines sur la vallée de la Seine. 
La déviation de la RN6 a créé une coupure forte dans le tissu urbain, les projets d'élargissement ont gelé l'évolution des terrains 
bordant le chemin du dessous du Luet, créant ainsi de multiples délaissés. 
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5   Le quartier du Nouzet  et de Gaston Mangin  
 
Ce quartier s'inscrit entre les infrastructures de transport (RN 6 et voie SNCF) et ŜƴǎŜǊǊŜ ŘΩƻǳŜǎt en est l'emprise du lycée. Le 
quartier bénéficie d'une parfaite exposition au soleil et de vues lointaines sur l'horizon et sur les coteaux. 
 
Le coteau ouest 
Compris ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳǳǊ Řǳ ƭȅŎŞŜ Ŝǘ ƭŀ wb сΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀŎŎǊƻŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŀ pente qui partage de nombreux 
traits avec les pentes du quartier de la Garenne, situé sur le même coteau mais d ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ wŀȅƳƻƴŘ tŀǳƳƛŜr : 
topographie du terrain, voirie difficilement identifiable ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ, hétérogénéité de l'implantation des 
constructions sur les parcelles, de la qualité des matériaux utilisés et des clôtures. Les constructions laissent une grande place 
aux jardins potagers. Compte tenu de la pente, la présence des jardins joue un rôle important par l'absorption des eaux 
pluviales. 
 
Le quartier de la rue Gaston Mangin  
Situés en contrebas du parc du lycée, les immeubles de la résidence Gaston Mangin (barres des années 1950-60 de 4 à 12 
étages) voisinent avec un lotissement pavillonnaire bien organisé du début du XXème siècle. La taille des parcelles des maisons 
individuelles est en moyenne inférieure à celle des autres quartiers de la ville. 
 
Le coteau est 
Le secteur entre l'avenue Jean-Jaurès et la voie ferrée partage avec le secteur ouest la caractéristique ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎƛƴǳŜǳǎŜΣ 
mais le bâti y est différent. Des constructions en meulière du début du XXème ǎƛŝŎƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜΦ ¦ƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ 
collectif R + 7 étages se trouve en complète rupture avec son environnement. Un secteur mixte habitat/équipement/activités 
est directement lié à ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ.  
 
 

6  Le secteur de Chalandray 
 
C'est un territoire où la topographie joue un rôle important. La forte pente comprise entre l'avenue de la République et la voie 
ferrée, met en évidence des vues sur ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ-Saint-Georges à Crosne et Yerres et 
implique un tracé des voies suivant des lignes de moindre pente rompant complètement avec les tracés orthogonaux utilisés 
ailleursΦ 5Ŝ ōŜŀǳȄ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǊōǊŜǎ ōƻǊŘŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ōƛŜƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ Řϥƞƭƻǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŀǊōƻǊŞǎΦ [Ŝ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 
l'habitation par rapport à la rue permet encore d'augmenter une présence végétale très forte que laissent transparaître les 
clôtures à claire-voie. 
5Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ п ŞǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎϥƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
propriétés.  
! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ centre-villeΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ /ƘŀƭŀƴŘǊŀȅ Ŏonserve une organisation 
et des bâtiments caractéristiques avec des maisons basses implantées autour de cours communes et quelques grandes 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ζ château η ŘŜ /ƘŀƭŀƴŘǊŀȅΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŀƴǎŜΦ  
Sur l'avenue de la République, habitat, équipements et commerces sont présents, le plus souvent à l'alignement de la voie. Ce 
front de rue, qui répond à celui du quartier du Plateau, constitue avec lui le second pôle d'animation de la commune. 
 
 

7  Le secteur de lȭ9ÅÒÒÅÓ 
 
De part et d'autre de l'avenue du Maréchal Foch, où sont implantés deux importants parkings relais, deux secteurs assez 
dissemblables peuvent être identifiés. 
 
 
Le quartier de la rue de Concy  
Ce secteur urbanisé autour de la rue de Concy, conserve dans sa partie longeant la voie ferrée quelques très belles maisons du 
début du XXème siècle. 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¸ŜǊǊŜǎ Le foyer de jeunes travailleurs ADOMA (ex-Sonacotra), tranche par 
sa volumétrie importante. 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƻƴŎȅ, les voiries peu larges donnent son identité à ce secteur et 
procurent un sentiment de convivialité. 
 
Le quartier du Moulin de Senlis  
« Coincé » entre ƭŜ ǘŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ, le quartier est occupé par ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ individuel.  
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!ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜ ŘǊŜǎǎŜƴǘ ŘŜǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ : orientation créant peu 
ŘΩƻƳōǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎƻǳǎ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΧΦ Les pavillons situés à proximité, qui 
évoquent une cité jardin, ont été édifiés dans le cadre de la même opération. Cet ensemble ǉǳƛ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜ-deux-guerres 
constitue donc la plus ancienne réalisation de logements sociaux de la ville.  
Le Moulin de Senlis, qui a donné son nom au quartier, se compose de plusieurs corps de bâtiments édifiés à des époques 
ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ ƻǊǘƘƻŘƻȄŜΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ, peu entretenus, est néanmoins préoccupant.  
Le secteur cache des sites magnifiques le long de la vallée de lΩ¸ŜǊǊŜǎΦ 
En limite de commune, il est possible de rejoindre Crosne par des passerelles et un parc.  
 
 

8  Le quartier du Réveil Matin  
 
/Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǘƛǊŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀǳōŜǊƎŜ Řǳ wŞǾŜƛƭ aŀǘƛƴΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŧǳǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ¢ƻǳǊ ŘŜ CǊŀƴŎŜ en 
1903, et qui subsiste ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƻǎŞΦ  
Ce quartier est en effet très marqué par la forte présence des infrastructures routières (RN6) et ferrées qui le surplombent en 
talus. Un demi-échangeur marque l'entrée dans la ville. L'espace bâti est constitué pour l'essentiel d'activités et de quelques 
parcelles d'habitat parfois très hétérogènes. {ǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wbсΣ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 
prédominante. 
La partie « est », entre route de Corbeil et avenue Jean-Jaurès, est plus directement connectée aux autres quartiers de la Ville, 
les occupations des sols sont variées par leur type (habitat, commerce, hébergement hôtelier, PME-taLΣΧύ. Ce secteur se 
caractérise aussi par la présence Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŘΩǳƴ hypŜǊƳŀǊŎƘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
espace cultivé totalement cerné par ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ.   
!ǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀƳǇΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƻǊōŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ-WŀǳǊŝǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ζ pointe » du quartier du Réveil Matin, en 
entrée de ville, longtemps concerné par des projets routiers importants, situé en zone inondable, présente par endroit un état 
de dégradation avancé. Une ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘe engager la mutation de ce 
secteur.  
 

9  Le quartier de la Glacière 
 
Situé au nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǳƴ ǇŜǳ ƛǎƻƭŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ Řu reste de 
la commune, dont il est séparé par la route de Corbeil et la RN 6. LΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville est renforcé ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
infranchissable du lycée. Ce quartier périphérique a développé une mixité des usages : habitat et activités commerces, services 
sur la route de Corbeil.  
Quartier à dominante pavillonnaire cŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ǉǳŀŘǊƛƭƭŀƎŜ 
ŘΩŀǾŜƴǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳƻƴǘƎŜǊƻƴƴŀƛǎŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ CǊŀȅŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de Vigneux-sur-SeineΣ Ł ƭΩŜƳplacement du domaine dΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ belle ǇƛŝŎŜ ŘΩŜŀǳ est parvenue 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǎ. SΩil a beaucoup changé depuis les premiers « mal lotis », le quartier reste néanmoins concerné par le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ  
Ce quartier a également vu la réalisation en 1950 de la cité des Castors, petit quartier pavillonnaire en vis à vis du quartier de 
ƭΩOly.  
 

10  ,Å ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ Ìȭ/ÌÙ et les Saules 
 
Séparé du reste de la ville par la RN 6, le quartier se trouve en revanche en continuité avec les quartiers de Vigneux-sur-Seine. 
Cette longue bande de terrain peu pentue peut se scinder en trois parties du nord au sud : 
 
La prairie de l'Oly  
Grand ensemble de logements construit entre 1963 et 1967 à cheval sur les communes de Vigneux-sur-Seine et Montgeron ce 
quartier ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ urbain que la ville souhaite poursuivre. Cette opération, réalisée en 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!bw¦ depuis 2005, a visé à réhabiliter le bâti existant, ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ à requalifier les 
espaces publics. /ƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴ молл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ тлл Ł aƻƴǘƎŜǊƻƴ Ŝt 600 à Vigneux, il en comprend à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴ ммлл Řƻƴǘ слл Ł aƻƴǘƎŜǊƻƴΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ 
Ł ƭΩƛssue des démolitions. Les équipements y sont nombreux : centre social, espace jeune, crèche, commerces de proximité, 
antenne postale. 
 
Le secteur des Saules 
Situé en contrebas de la RN сΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜs. Un lotissement de maisons individuelles 
ƧƻǳȄǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǉǳŀǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ wb сΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ {ŀǳƭŜǎ 
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récemment réaménagé dessert le quartier entre la RD 31 et la rue Raymond Paumier (les deux franchissements de la RN 6). Il 
ŘŜǎǎŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞŎƻƭŜ IŞƭŝƴŜ .ƻǳŎƘŜǊΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩhƭȅ.  
 
« Le secteur des équipements  » 
De part et d'autre de la RD 31, en contrebas de la RN 6 sont implantés des équipements scolaires et sportifs: Collège Pompidou, 
Gymnase, stade, stand de tir. Un concessionnaire automobile est venu s'installer en limite communale avec Vigneux. Au sud, 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ  Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /!{±{Φ Au nord de la RD 31 se trouvent les anciens locaux de la Direction 
Départementale des Territoire (DDT) Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France (DIRIF) jouxtant le secteur des Saules. Ils 
ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ une partie de ses services.  
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,ȭEMPRISE DU BATI 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ тΣр ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal mais cŜ ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 15 % si on ne prend pas en compte les espaces 
agricoles, forestiers et naturels au sens des modŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩL!¦ L5C. 
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Les parcelles caractérisées par la plus grande occupation au sol ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎ - avenue de la 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ 
souvent ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol inférieurs à 30 %.  
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On distingue plusieurs typologies de parcelles, dont certaines sont héritées du passé de la ville :  
- de très grandes parcelles forestières ou naturelles de plus de 3000 m² ; 

- de grandes emprises foncières de plus de 3000 m² isǎǳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
réalisées à partir des années 1960 ; 

- de grandes parcelles ŘŜ м ллл Ł о ллл Ƴч ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ collectif  en centre-ville et dans le quartier des 
cascades ;  

- un parcellaire régulier souvent de petite taille (entre 300 et 1 000 m²) issu du découpage foncier des lotissements ; 

- des parcelles inférieures à 300 m² principalement dans le centre ancien et les lotissements les plus récents.  
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Analyse de la capacité de densification et de mut ation de l'ensemble des 
espaces bâtis 
 
Conformément au 3ème ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  L151-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ analyse la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose 
les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. 
  
 
Un diagnostic foncier, qui constitue une analyse du potentiel de densification des espaces urbanisés de la commune, a été 
ǊŞŀƭƛǎŞΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ 

- [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛΣ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŃƎŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ŜǘŎΦύ, 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀtion urbaine (trame viaire, etc.), 

- [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŜǘŎΦύ. 

Cette analyse a permis de définir les sites 
présentant un potentiel de mutabilité plus ou 
moins élevé en fonction de leur 
caractéristique, leur situation, leur desserte, 
etc.  
[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
de la commune ne permet pas de 
densification afin de ne pas exposer davantage 
ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ 
rédaction du règlement du PPRi de la Seine, et 
du PPwƛ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ 
empêche la réalisation de nombreux projets 
sur des terrains pourtant déjà urbanisés. Une 
révision du PPRi n'est pas prévue à ce jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel de la carte des formes urbaines  
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Espaces à capacité de densification très faible : 

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ƻǳ ǊŞŎŜƴǘ  

La commune comprend quelques quartiers denses sous 
ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎΣ Ł 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛŘŜƴŎŜ tŀǊŎ ŘŜǎ /ŀǎŎŀŘŜǎ ǊǳŜ /ƘŀǊƭŜǎ 
Deguy (années 1960) ou encore le qǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩhƭȅ όŀƴƴŞŜǎ 
мфслύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ !bw¦Φ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƻƴǘ ǇŀǊ 
ailleurs été réalisées progressivement au gré des 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ /Ŝǎ 
ensembles, déjà denses, surtout présents autour de 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴŜ  sont pas amenés à muter à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 
 

- Les lotissements de la première et de la 
deuxième moitié du 20ème siècle 

/Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
compositƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
première moitié puis de la seconde moitié du XXème 
siècle,  composent la majeure partie des quartiers de la 
ǾƛƭƭŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řǳ bƻǳȊŜǘΣ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜƴƴŜΣ ƭŜ 
tƭŀǘŜŀǳΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ře la Glacière... 
Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǘǊŀƳŜ 
ǾƛŀƛǊŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύ ǘǊŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞΦ [Ŝǎ ŎǆǳǊǎ 
ŘΩƞƭƻǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩǳƴŜ 
grande qualité environnementale et paysagère. Ils 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ǉǳƛ 
peuvent très difficilement être remis en cause. 
 
 

- Les opérations récentes ou en cours 

Les opérations immobilières récentes ou en cours, à 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ !ǊƳŀƴŘ /ŀŎƘŀǘΣ ƴΩƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Ł ƭΩŀvenir. En effet, ces ensembles 
urbains ont été conçus et aménagés pour être optimisés 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
 

 

Collectif avenue de la République 

Rue Rosalie 

Rue Armand Cachat 
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Espaces à capacité de densification très faible : 

 
 

Potentiel très faible 
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9ǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ Υ 
 
-Les abords des grandes voies (RN6) principalement 
Espaces de fonds de parcelles souvent délaissées en raison des 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ wb с 
présentent un certain potentiel de mutation. Les emprises 
résultent de projets ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŀōƻǳǘƛǎ Ł нȄо ǾƻƛŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ 
de la RN 6. 
Le dimensionnement des voies et les possibilités restreintes en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
véritable densification. 
Le potentiel théorique se limite donc à quelques constructions 
nouvelles sur les rares sites non bâtis ou éventuellement des 
opérations de réhabilitation, voire démolition reconstruction, 
concernant des constructions très dégradées, tout en veillant à ce 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ dans leur 
environnement et participent à la valorisation du site. Toutefois, 
les importantes nuisances sonores et la pollution (NO2, PM10) 
ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘΩƛǎƻƭŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ όƳŜǊƭƻƴ ǇƭŀƴǘŞΧύΦ 
 
 
 
-Le centre commercial du Val dΩhly (Auchan)  
Ce secteur présente un potentiel de mutation dans un secteur 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 
de mixité fonctionnelle. Toutefois, les secteurs commerciaux sont 
toujours très difficiles à faire évoluer en raison notamment de la 
ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ōŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ 
faisant intervenir un portage foncier et surtout financier très 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ǎǳǊ Řǳ ƭƻƴƎ 
terme.  
Ce secteur est également concerné par le PPRi de la Seine (zone 
bleue).  

Chemin du milieu des vignes du Nouzet 

Centre commercial du Val dôOly 
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Potentiel faible à 
moyen 
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9ǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ à terme, avec de fortes contraintes : 
 
- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ 
Bien que peu importantes en terme de superficie, certaines zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ   
En effet, plusieurs secteurs pourraient présenter, à terme, un potentiel 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ de 
ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
aŜǊŎǳǊŜΦ tŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
plutôt en perte de vitesse. 
 
 
- ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊǳŜ Řǳ wŜǇƻǎ, à proximité du 
cimetière, est déjà bâtie et constituée. Cependant, des enjeux de 
requalification, de revalorisation, voire de repositionnement appa-
raissent dans un contexte plus large en forte évolution (communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǎŜ 
restructurer  voire à se densifier. La ville est également propriétaire 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǊǳŜ ŘŜ wŜǇƻǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝǘ 
amenées à évoluer pour prendre une vocation résidentielle conforme 
Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ  
 
 
 
 
 
- Anciens locaux DDT/DIRIF, rue des Saules, occupe une emprise 
foncière importante et potentiellement mutable ou densifiable, à 
proximité de quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Un espace encore agricole au nord de la commune le long de 
ƭΩŀǾŜnue Jean Jaurès. Cet espace agricole, bien que marqueur 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝǎǘ 
ƛǎƻƭŞ Ŝǘ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎǳƭǘƛǾŞ ǇŀǊ ŘŜ la grande culture 
céréalière malgré son enclavement. Sa mutabilité est toutefois rendue 
impossible à ce jour par le PPRi de la Seine qui la classe en zone rouge 
non constructible. 

 

Zone dôactivit®s - rue du Repos 

Espace agricole ï avenue Jean Jaurès 

Zone dôactivit®s - rue Mercure 

Anciens locaux DDT / DIRIF de la DDT 
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9ǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜ fortes contraintes : 
 

Potentiel à moyen 
terme 
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9ǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ fort : 
 
-[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
toute évolué suivant la même temporalité. De 
nombreux secteuǊǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƴƻƴΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ƳǳǘŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ƭŜ 
potentiel de densification est important et permet la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 
services en rez-de-chaussée.  
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9ǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ fort : 

 
 

Potentiel fort 
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[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛpements existent 
à Montgeron. Certains ont des emprises importantes, en raison 
ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƎŞƴŞǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ 
milieu urbain. 
Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
réorganisation, restructuration, mutualisation de certains sites, 
de faire évoluer quelques secteurs bien identifiés en intégrant 
une certaine mixité avec du logement. Le site du collège 
Georges Pompidou fait partie des secteurs présentant un 
certain potentiel. 
tƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ vocation à rester des 
équipements. En effet, il est primordial de préserver ce 
potentiel foncier pour être capable de répondre aux besoins en 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique.  

 

Collège Georges Pompidou 
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Synthèse 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ 
όŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǘƻǳǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
ǇŜǳ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ǳƴŜ 
ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  
!ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Σ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŀƛǘǊƛǎŞ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Υ 

- de ne pas compromettre leǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜ Τ 

- de respecter les objectifs et documents supra communaux en termes de densification à travers une densification 
ciblée territorialement.  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Potentiel très faible 

Potentiel faible à 
moyen 

Potentiel à moyen 
terme 

Potentiel fort 
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Cadre urbain et paysager 
 
Les enseignements à retenir 

Atouts 
Une majorité de parcelles occupées à moins de 30%, ce qui constitue un atout pour la préservation de la 
biodiversité en ville;  
¦ƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƘŞǊƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Υ ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ  ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜ et une grande diversité de 
formes pavillonnaires ;  
Une diversité des formes bâties offrant des ambiances urbaines multiples ;  
Un patrimoine bâti à valoriser qui témoigne du développement historique de la commune ;  
Un patrimoine naturel relativement bien réparti sur le territoire, dont il occupe plus de la moitié (Forêt de 
{ŞƴŀǊǘΣ tƭŀƛƴŜ ŘŜ /ƘŀƭŀƴŘǊŀȅΣ tŜƭƻǳǎŜΧύ 
 
Contraintes 
Les grands pôles économiques franciliens proches (Orly, Rungis, Paris) sont imparfaitement ou difficilement 
accessibles depuis Montgeron ;  
Les liens inter-ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
infrastructures de transport (RN 6, voie ferrée) ;  
Des opportunités foncières plutôt  rares ;   
Des entrées de villes contraintes par la RN6, à faible qualité paysagère. 
A des degrés divers, plusieurs quartiers de la ville sont exposés au bruit des infrastructures (RN 6, voie 
ŦŜǊǊŞŜΧύ.  
 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Préserver ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ et améliorer la qualité du cadre de vie.  
 

Les enjeux du développement durable 

Les ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Privilégier la construction de la ville sur la ville dans le respect de son identité architecturale, et sans 
bouleverser ses grands équilibres ; 
Contrôler lΩǳǊōanisation et ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; exiger des compensations aux opérations nouvelles ;  
Mettre en valeur le patrimoine bâti communal.  
 
Les enjeux de développement économique 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Requalifier les entrées de ville. 
Prendre compte la spécificité de la zone du Réveil Matin. 
 
Les enjeux de solidarité et de cohésion sociale 
Garantir une qualité de vie aux habitants en améliorant le cadre de vie urbain et paysager ;  
Maintenir une véritable mixité fonctionnelle dans la commune et les quartiers (rapprocher habitat / emplois / 
commerces / services) ;  
Réduire les coupures pour les circulations douces que représentent les grandes emprises foncières (Lycée, 
etc.);  
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PARTIE 2 ɀ ÉQUILIBRES SOCIAUX ET ECONOMIQUES 

Tendances démographique s 
 
 

La Ville de Montgeron comptait officiellement 23 281 habitants en 2012, contre 22 фпм ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédente, avec une dynamique démographique à nouveau positive depuis 1990 3.  

 

UNE STABILITE DEMOGRAPHIQUE INSCRITE DANS LA DUREE 
 
 

 
 
Après une forte croissance démographique (+ 53%) entre 
les recensements de 1962 et de 1975, nettement 
supérieure à la croissance nationale ou régionale durant la 
même période. Montgeron connaît un niveau 
démographique relativement stable depuis 1975, ce qui 
correspond au moment où, dans leurs grandes lignes, les 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎΦ  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Evolution démographique comparée de Montgeron et des communes voisines depuis 1962  

 
 

  
3 (Source INSEE : données locales, recensements de la population)  
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Evolution démographique 1999 2011 Solde Evolution 
Taux annuel 

d'évolution 1999-
2011 

Draveil 28 093 28 646 553 1,97% 0,16% 

Vigneux-sur-Seine 25 652 28 289 2 637 10,28% 0,86% 

Montgeron 21 884 22 941 1 057 4,83% 0,40% 

CASVS 75 629 79 876 4 247 5,62% 0,47% 

Yerres 27 455 28 933 1 478 5,38% 0,45% 

Villeneuve-Saint-Georges 28 361 32 767 4 406 15,54% 1,29% 

Brunoy 23 617 25 492 1875 7,94% 0,66% 

Soisy-sur-Seine 7 072 6 922 -150 -2,12% -0,18% 

Crosne 8 154 9 190 1 036 12,71% 1,06% 

Essonne 1 134 026 1 225 191 91 165 8,04% 0,67% 

Ile-de-France 10 951 136 11 852 851 901 715 8,23% 0,69% 

France 60 149 900 64 933 400 4 783 500 7,95% 0,66% 

(Source INSEE : populations légales) 

      
 
 
 

Solde naturel et migratoire de Montgeron  
 
Depuis les années 60, la commune ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 
En revanche, la période 1975 à 1999 est marquée par un déficit migratoire, ce qui traduit un départ important de population et 
explique la perte de population. On remarque le contraste avec la période précédente (1968-1975), qui correspond à 
ƭΩinstallation de familles, phénomène qui débute dès le début des années 60 (La commune compte 15 486 habitants en 1962.)  
 
 
 

 
1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2006 

2006 à 
2011 

Essonne 
2006 à 
2011 

Ile-de-
France 
2006 à 
2011 

Variation annuelle 
moyenne de la 

population 
+ 1,3% - 1,1% - 0,2% + 0,1% + 0,8% -0,1% + 0,4% +0,5 % 

due au solde 
naturel 

+ 0,7% + 0,4% + 0,3% + 0,3% + 0,4% +0,4% + 0,9% +1% 

due au solde 
migratoire 

+ 0,6% - 1,5% - 0,5% - 0,2% + 0,4% -0,6% - 0,5% -0,4% 

 

Evolution de la répartition par classe  ÄȭÝÇÅ 
 
[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ une légère tendance au vieillissement de la population, qui suit les tendances 
constatées plus généralement sur le territoire : 
 

Ã augmentation de la part des plus âgés : ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎe de 60-74 ans qui connaît la plus forte 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όҌнΣф҈ ŀƴ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлммύΦ [ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ тр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ мΣр ҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ŎƻƴǘǊŜ 
3,6 % par an au niveau départemental ;  

 
Ã en 2011, les plus de 60 ans représentaient ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ de la population de Montgeron (24%, contre 18,5% à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ муΣо҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ) ; 
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Ã léger recul des ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ moins de 44 ans (avec 55% de la population totale en 2011 contre 58,6 % en 
1999) Τ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe du département, cette part est encore de 61,5 % Ŝƴ нлммΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ снΣп҈. Le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
ou leur mauvaise desserte par les transports en commun et par lŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ.  

 

Evolution de la population par classes d'âge à Montgeron 

Essonne 
2011 en % 

Essonne 
Taux 

annuel 
d'évolution 
2006-2011 

Ile-de-
France 
2011 en 

% 

Ile-de-
France - 

Taux 
annuel 

d'évolution 
2006-2011 

  1999 2006 2011 Taux 
annuel 

d'évolution 
2006-2011 

    %   %   % 

0-14 ans 3908 17,9 4533 19,6 4206 18,3 -1,4% 20,8 0,5% 19,6 0,7% 

15-29 ans 4199 19,2 4072 17,6 4017 17,5 -0,3% 19,6 -0,2% 20,6 -0,1% 

30-44 ans 4709 21,5 4884 21,1 4412 19,2 -1,9% 21,1 -0,8% 22,2 -0,2% 

45-59 ans 4409 20,1 4696 20,3 4810 21 0,5% 19,9 0,2% 19,3 0,2% 

60-74 ans 2952 13,5 2981 12,9 3414 14,9 2,9% 12,1 2,8% 11,7 2,9% 

75 ans ou 
+ 

1707 7,8 1939 8,4 2082 9,1 1,5% 6,4 3,6% 6,6 2,3% 

Ensemble 21884 100 23105 100 100 100   100   100   

 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ л-14 ans entre 2006 et 2011 ait été correctement mesurée, elle 
est vraisemblablement enrayée sur la période récente, puisque entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015, le nombre 
ŘΩŞƭŝǾes scolarisés dans les groupes scolaires municipaux (maternelle et élémentaire, hors enseignement privé) a augmenté de 
près de 5 %, avec un nombre ŘΩŞƭŝǾŜ qui est passé de 2483 à 2600 durant cette période.  
 

 
 

Indice de jeunesse 
 
Cet indicateur permet de confirmer la faible proportion relative de jeunes au regard des personnes de plus de 60 ans, 
comparativement à la moyenne du département. Cette proportion est néanmoins très proche du niveau national. 
 

Montgeron       Essonne   France   

1982 1990 1999 2007 2011 2007 2011 2007 2011 

1,7 1,28 1,16 1,18 1,04 1,63 1,48 1,16 1,06 

    

-11,9% 
 

-9,2% 
 

-8,6% 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ л Ł мф ŀƴǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ сл ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ 
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TAILLE DES MENAGES 
 

 
La diminution de la taille des ménages, 
constatée de manière générale au cours 
des dernières décennies en Ile-de-France 
et dans le reste de la France, a des effets 
directs sur les besoins de logements, 
ǇǳƛǎǉǳΩŁ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 
davantage de logements (couples qui se 
séparent, familles monoparentales plus 
nombreuses, jeunes qui quittent le 
domicile familial, etc.) 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INSEE, recensements de la population 

 
 
A Montgeron, cette baisse a marqué un arrêt entre 2006 et 2011, mais il est trop tôt pour dŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΦ  
Un ralentissement de la baisse de la taille des ménages est également constaté au niveau régional (2,3 personnes par ménage 
en 2011).  
Au niveau local, entre 2006 et 2011 on constate également une stabilité à Draveil (2,5 personnes par ménage), Vigneux-sur-
Seine (2,7 personnes par ménage) ou Yerres (2,4 personnes par ménage).  
 
 
 
 
 
 

Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations complémentaires 

 
 
нуΣф ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴne, ce taux étant stable depuis 2006. 40,9 % des ménages comprennent 
au moins un enfant (31,7 % de couples avec enfant(s), 9,2 % de familles monoparentales (taux en baisse par rapport à 2006).  
 
 
 
 
 
 

  
Nombre de ménages en 

2011 
Population des 

ménages en 2011 

Ensemble 9 095 100 % 22 103 

Ménages d'une personne 2 626 28,9 % 2 626 

          hommes seuls 991 10,9 % 991 

          femmes seules 1 635 18 % 1 635 

Autres ménages sans famille 242 2,7 % 616 

Ménages avec famille(s) dont la 
famille principale est : 

6 227 68,5 % 18 861 

          un couple sans enfant 2 508 27,6 % 5 214 

          un couple avec enfant(s) 2 883 31,7 % 11 309 

          une famille monoparentale 836 9,2 % 2 338 
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DES NIVEAUX DE RESSOURCES MOYENS 
 
 

 

Le revenu fiscal de référence correspond au montant net imposable des revenus retenus pour l'établissement de 
l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente. 
[Ŝ ŦƻȅŜǊ ŦƛǎŎŀƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜΣ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀǊƛŞǎ ƻǳ ƭƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉacte 
civil de solidarité et les personnes à la charge du contribuable : les enfants célibataires de moins de 18 ans, les 
ŜƴŦŀƴǘǎ ƛƴŦƛǊƳŜǎ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŃƎŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ ǾƛǾŀƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŜ 
même toit que le contribuable. 
La notion de foyer fiscal diffère donc de celle du ménage (ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

 
A Montgeron, on compte 13 230 foyers fiscaux (DGI 2011) pour 9 095 ménages (RP INSEE 2011), soit 1,45 foyer fiscal par 
ménage en moyenne. 
Le revenu net moyen par foyer fiscal à aƻƴǘƎŜǊƻƴ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 29 693 ϵ Ŝƴ нлмм. Si les montgeronnais disposent de ressources 
supérieures à la moyenne nationale (25 мпл ϵύ Ŝǘ équivalentes à la moyenne départementale (29 тсс ϵύ, ces ressources sont 
inférieures à la moyenne régionale. 
 
Par ailleurs, en 2011, la part des foyers fiscaux imposables sur la commune (65,7҈ύ ǊŜǎǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ (67,9%). 
Après une baisse constante de la part des foyers fiscaux imposables ŜƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нллрΣ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞ entre 2005 
et 2006, pour reprendre une lente diminution depuis lors.  
 
A Montgeron, 27% des foyers fiscaux déclarent moins de  13 150 EUR par an, ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩŁ ǇŜƛƴŜ ǳƴ {aL/Φ /ΩŜǎǘ мл Ǉƻƛƴǘ 
ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ƴŀƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.  
 
 

 
 

 
 



 

Partie 2 ς Équilibres sociaux et économiques | 39 ·  

 
 

 
 
Définitions des catégories de la population (source INSEE) 
 
Le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 fixe les catégories de population et leur composition. 
La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune, dans un 
logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes 
sans abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile 
recensées sur le territoire de la commune. 
La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune mais qui 
ont conservé une résidence sur le territoire de la commune : 

¶ les personnes mineures dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du fait de leurs études, 
dans la commune ; 

¶ les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans une communauté d'une autre 
commune ; la communauté faisant partie de la liste suivante: 

o services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, établissements sociaux de 
moyen ou de long séjour, maisons de retraite, foyers et résidences sociales ; 

o communautés religieuses ; 
o casernes ou établissements militaires ; 

¶ les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la commune et qui 
résident dans une autre commune pour leurs études ; 

¶ les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune au sens de la loi du 3 janvier 1969 et non recensées dans la 
commune. 

La population totale est la somme de la population municipale et de la population comptée à part. 
 
La population municipale (sans double compte) est celle qui est utilisée à des fins statistiques : ce sont donc ces chiffres qui sont 
utilisés dans le présent diagnostic όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мфффύΦ [ŀ 
population totale est la plus souvent utilisée pour l'application de dispositions législatives ou réglementaires. 
Jusqu'en 1999, les populations légales étaient déterminées à l'occasion de chaque recensement général de la population. Entre 
deux recensements elles pouvaient être modifiées par un recensement complémentaire. 
A partir de 2008, la nouvelle méthode de recensement basée sur des enquêtes de recensement annuelles permet de calculer 
chaque année des populations légales actualisées. Ainsi, fin 2008 sont publiées les populations légales qui entrent en vigueur le 
1er janvier 2009. Ces populations légales sont millésimées 2006 car elles sont calculées à partir des informations collectées lors 
des enquêtes de recensement de 2004 à 2008 et ramenées à une même date : celle du milieu de la période. L'égalité de 
traitement entre les communes est ainsi assurée. 
Le nouveau dispositif de recensement qui actualise les populations légales chaque année se substitue aussi aux recensements 
complémentaires. 
 

Pour en savoir plus : « Le recensement de la population » sur le site insee.fr. 
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Parc de logemeÎÔÓ ÅÔ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ 
 
 

,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ : planification et projets  
 
 

LE PROGRAMME LOCAL DE Lȭ(ABITAT DE LA COMMUNAUTE Dȭ!GGLOMERATION SENART VAL DE SEINE 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŞƴŀǊǘ ±ŀƭ-de-Seine (CASVS) a adopté son Programme Local dŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ǉǳƛ porte sur 
une programmation des besoins et des réalisations de logements sur une période de 6 ans (2009-2014). 
 
 
Les objectifs communautaires étaient les suivants :  

Villes 
Logements 

privés 

Logements 
sociaux     
(hors 

opération 
de 

rénovation 
urbaine) 

Total 
Logements  

Ratios % 
logements 

sociaux   
(hors ANRU 
opération de 
rénovation 
urbaine) 

Production annuelle 

totale 

dont logements 
sociaux (hors 
opération de 
rénovation 
urbaine) 

Draveil 409 200 609 32,84% 102 33 

Montgeron 90 51 141 36,17% 24 9 

Vigneux-sur-
Seine 

1468 706 2174 32,47% 362 118 

Total CASVS 1 967 957 2924 32,73% 487 160 

source: PLH 

       
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 
 
Pour atteindre son objectif, Montgeron devait produire au moins 90 logements privés et 51 logements sociaux sur la période 
2009-2014. 
 
Si la programmation du PLH en vigueur couvre la période 2008-нлмпΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мл 
avril 2017.  
 
La loi sur le Grand Paris du 3 juin 2010 a fixé un objectif de production au niveau francilien de 70 000 logements par an. Décliné 
au niveau intercommunal, cet objectif est évalué à 280 logements par an sur le territoire de la CASVS, soit un niveau inférieur à 
celui du PLH.  
 
 

Les principales caractéristiques du parc de logemen ts 
 

STRUCTURE ET EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 
 
[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 9973 logements en 2011, avec une progression stable depuis 1990 (+0,8% par an 
en moyenne).  
 
La structure du parc de logements se rapproche de celle du département ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
baisse du parc de résidences secondaires, traduisant une transformation en résidence principale, par effet de la très forte 
pression foncière.  
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A Montgeron, 91% des logements sont des résidences principales. Le nombre de résidences secondaires est lui, très faible, voire 
négligeable.  
 
 

UNE VACANCE DES LOGEMENTS IMPORTANTE 

 
Un certain taux de vacance de logement, variable selon les territoires, accompagne inévitablement un marché sain et non 
excessivement tendu. A la vacance due aux aléas du marché (temps avant une vente ou une relocation) dite frictionnelle, peut 
ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ζ structurelle ».  
 
Toutefois, Montgeron est concerné par un taux de vacance des logements nettement trop important, qui dépasse nettement 
celui des communes voisines Ŝǘ ŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ.  
[Ŝ ǘŀǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƛǘ ƎǳŝǊŜ р҈  ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мффлΣ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł уΣпм҈ Ŝƴ мфффΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
нллс όсΣпр ҈ύ ǇƻǳǊ ǎΩŞƭŜǾŜr à nouveau à 8,13 % en 2011, soit 811 logements.  
 
Evolution de la vacance des logements  à Montgeron et dans les communes voisines 

 
Source : INSEE 

 
Le croisement des chiffres communiqués par ƭΩLb{99 ŀǾŜŎ les données pour 2013 de la Direction départementale des finances 
publiques (DDFIP) permet de connaître plus finement ces logements. Parmi les traits principaux, on remarque que :  

- 30 % des logements vacants, toutes catégories confondues, se situent avenue de la République ;   
- Le parc des bailleurs sociaux est concerné également, dans une moindre mesure ;  
- tǊŝǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ Ŝǎǘ ǾŀŎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ;  
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǎentée dans ce tableau montre une augmentation réelle du nombre de logements entre 2006 et 2011 (+346) 
mais une quasi-ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀƴƴǳƭŞ ǇŀǊ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ territoire.  
 
 

Montgeron 
1999 2006 2011 Evolution 

1999-2006 
Evolution 
2006-2011 

Essonne 
en 2011 Nombre % Nombre % Nombre % 

Parc de 
logements 

9527 9873 9973 346 100 511 484 

Résidences 
principales 

8575 90% 9090 91% 9092 91% 515 2 93 % 

Résidences 
secondaires 

151 2% 147 1% 70 1% -4 -77 1% 

Logements 
vacants 

801 8% 637 6% 811 8% -174 174 5% 

Source: INSEE          
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TYPOLOGIE DU PARC DE RESIDENCES PRINCIPALES 
 
Le parc de résidences principales comporte quasiment autant de maisons individuelles que de logements collectifs.  Cependant 
on note une légère diminution du taux de maisons individuelles sur la période récente, qui ne représentent plus que 51,6 % en 
2011 contre 52,7 % cinq ans plus tôt.  
/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ŘŜǎ divisions de 
maisons individuelles en logements collectifs.  
 

Montgeron 
2006 2011 Evolution 2006-2011 

Essonne 

en 2011 

Ile-de-

Réglementation 

en 2011 

Nombre % Nombre % Nombre % % % 

Maisons 
individuelles 

5205 52,7% 5146 51,6% -59  -1,1% 48,9% 26,9 % 

Logements 
collectifs 

4630 46,9% 4786 48% 156 +3.4 % 49,8% 71,4% 

Source : INSEE  RP 

 

 

STATUT DES OCCUPANTS 

 
La part de propriétaire en 2011 est proche de la moyenne départementale avec 61,3 % contre 60,5%, et nettement supérieure à 
la moyenne régionale (47,5%).  
Cette part est quasiment stable entre 2006 et нлмм όҌлΣн ǇƻƛƴǘύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ о Ǉƻƛƴǘǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллсΦ  

 
AGE DU PARC 

 

Résidences principales 

construites avant 

2005 

Avant 1949 De 1949 à 1974 De 1975 à 1989 De 1990 à 2004 

Total des 

résidences 

principales en 

2007 

Montgeron 
2 241 3 734 1 365 1 513 8 994 

25% 42% 15% 17% 

Essonne 15% 43% 26% 17% 462 164 

Source : INSEE RP 2007     
 

 
Le parc est relativement ancien, plus de 2 logements sur 3 sont antérieurs à 1975 (67%).  
Le développement de la commune est nettement marqué par les années 1950 à 1970, puisque 42% des logements y ont été 
construits. Ce pic de logements correspond bien au fort dynamisme démographique de cette période où Montgeron a accueilli 
plus de 11 500 habitants supplémentaires. /ΩŜǎǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳŜ ǎŜǊont construits les grands ensembles collectifs 
(Gaston MaƴƎƛƴΣ tǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩhƭȅΣ ƭŀ CƻǊşǘύΦ 
Le parc ancien (avant 1949) concerne 25% des résidences principales, soit 2 241 logements localisés surtout dans le centre-ville 
et ses abords, ainsi que dans certaƛƴǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ  
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··ème siècle marque le parc de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ пл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ 
1949. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
Les appartements ont majoritairement été construits entre 1949 et 1974 (55% du parc collectif). 
 
32% des résidences principales ont été construites après 1975, date de la première réglementation thermique.   
A titre de comparaison, les communes voisines affichent des pourcentages de 23% pour Vigneux-sur-Seine, 33% pour Draveil 
40% pour Yerres et de 43% pour Crosne. 
Enfin, le parc de résidences principales ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ est plus récent avec 42% des résidences principales dataƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ мфтр. 
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DES MENAGES PEU MOBILES 
 
En 2007,  seulement 21,3% deǎ ƳƻƴǘƎŜǊƻƴƴŀƛǎ ƴΩƘŀōƛǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ р ŀƴǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ  
Ce taux traduit une certaine stabilité de la population. 
En effet, plus des  2/3 de la population résidaient (68.2%) dans le même logement 5 ans auparavant, contre 65,1% des 
essonniens et 63,7% des franciliens. 
La mobilité résidentielle au sein de la commune (10,4%) est légèrement plus importante ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όфΣр҈ύΣ 
Ƴŀƛǎ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳΩŁ celle de la région Ile-de-France (12,1%). 
 

 

 

 

Environ 4 600 personnes se sont installées à Montgeron en 5 ans (entre 2002 et 2007) soit environ 920 personnes par an. Les 7 
communes du graphique ci-dessus représentent environ 30% des emménagés récents sur la commune (soit environ 1330 
personnes). 
 
 

TAILLE DES LOGEMENTS 

 
La commune de Montgeron présente une majorité relative de logements de taille moyenne, entre trois et quatre pièces (49,1% 
du parc de résidences principales, contre 47,9% en moyenne Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝƴ нл11). Les grands logements de cinq pièces ou 
Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ Ǉarc (32,9 %).  
La période récente est marquée par une augmentation du taux de petits (une ou deux pièces) et de grands (cinq pièces ou plus) 
aux détriments des logements de taille moyenne.  
 
[Ŝ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ Ǉopulation composée majoritairement de petits ménages, 
ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǘŜƴŘ ŘƻƴŎ Ł ǎΩŜǎǘƻƳǇŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΦ  
Il convient néanmoins de veiller à ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ 
logements préexistŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛƎƴŜǎ ǾƻƛǊŜ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎΦ  
 

Origine des emménagés à Montgeron dans les 5 dernières années  
(flux > 100 personnes uniquement)  
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  Montgeron 
Essonne 
en 2007 

Ile-de-
France en 

2011 2006 2011 
Evolution 2006-

2011 

Nombre % Nombre % Nombre % % % 

1 pièce 419 4,6% 463 5,1% 44 10,5% 5,6% 11,4% 

2 pièces 1118 12,3% 1168 12,8% 50 4,5% 12,2% 20,3% 

3 pièces 2017 22,4% 2031 22,3% 14 0,7% 22,6% 25,5% 

4 pièces 2764 30,4% 2433 26,8% -331 -12% 25,3% 21,0% 

5 pièces ou 
plus 

2771 30,5% 2995 32,9% 224 8% 34,3% 21,8% 

Source: INSEE RP 2007 
       

 

 
 
 

CONSTRUCTION 

 
Les données concernant la construction de logements proviennent des données de la base SIT@DEL2 ό{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de Traitement Automatisé des Données Elémentaires sur les Logements) du ministère dŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5urable, 
des Transports et du Logement (MEDDTL). Ce fichier regroupe les informations collectées au niveau local (mairies, DDT) et 
transmises à la Direction Régionale et interdépartementale ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (DRIEA). Elles permettent un 
ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘruction. 
 

 
De 1989 à 1998, ce sont 1081 logements qui ont été construits sur la commune, soit environ les 2/3 des logements des 20 
dernières années. Le collectif représentait plus de 78% des constructions. On observe un rythme en dents de scie avec une 
moyenne de 108 logements par an. 
Depuis 1999, le rythme de construction de logements est fluctuant. La production individuelle (purs et groupés) représentait 
49% des logements commencés. Sur la dernière décennie, lΩŀƴƴŞŜ 2006 est la plus productive, avec la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ 
important de logements collectifs. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ démolition reconstruction ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩhƭȅ 
et de ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩîlot des Bois.  
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LE LOGEMENT SOCIAL 
 
Au dernier bilan SRU 2014, Montgeron comptait 2 336 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 23,92% du parc de résidences 
principales de sorte que la commune se situe nettement au-delà du seuil minimal des 20% de logements sociaux. Ce taux tend à 
augmenter ces dernières années (iƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ ннΣму҈ Ŝƴ нлммύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de logement suite à la rénovation du quartier de la Prairie ŘŜ ƭΩhƭȅ .  
{ƛ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩhƭȅΣ Dŀǎǘƻƴ aŀƴƎƛƴ Ŝǘ ƭŀ 
Forêt en concentrent une grande partie.  
5ŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩhƭȅ όǎƛǘǳŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ aƻƴǘƎŜǊƻƴ Ŝǘ ±ƛƎƴŜǳȄ-sur-{ŜƛƴŜύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ м 287 logements (693 à Montgeron et 594 
à Vigneux-sur-Seine), le projet a entraîné dans un premier temps la démolition de 137 logements. 
A partir de 2005, elle a bénéficié ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!bw¦Φ  
Le projet en cours prévoit la démolition de 199 logements supplémentaires Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ нуп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sociaux dont 99 seront localisés sur site. La reconstitution hors site correspond à 87 logements sur le territoire de Vigneux-sur-
Seine et 98 pour la commune de Montgeron (constructions neuves et réhabilitations). 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ !bw¦Σ фрм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩhƭȅΦ 
Au 1er janvier 2011, 484 logŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ .ŀǘƛƎŝǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭŀ tǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhƭȅ pour la partie située à 
Montgeron au titre de la loi SRU. 
 
[Ŝ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όwt[{ύ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлмм Ŝǘ ǎǳŎŎŝŘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀtif 
social (EPLS) qui a été réalisée pour la dernière fois en 2010. 
 
 

Le RLPS 2014 recense 2208 logements sociaux au 1er janvier 2014, dont 2123 en logement collectif et 85 en logement individuel.  
 

A eux seuls, les deux bailleurs le logement Francilien (lŀ CƻǊşǘύ Ŝǘ .ŀǘƛƎŝǊŜ όƭΩhƭȅΣ Dŀǎǘƻƴ aŀƴƎƛƴύ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ул ҈ ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [ΩhtL9±h¸ Ŝǘ Lwt ŎƻƳǇǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ;  
 

  Parc de logements 
sociaux en 2008 

Parc de logements 
sociaux en 2014 

Variation 2008-
2014 

Taille des logements Effectif % Effectif  %  

1 pièce 41 1,9% 57 2,6% 39 % 

2 pièces 216 10,2% 260 11,8% 20% 

3 pièces 656 31,0% 697 31,6% 6 % 

4 pièces 1039 49,1% 1045 47,3 % 0,6 % 

5 pièces ou plus 161 7,6% 149 6,7% 17,2% 

Nombre de logements 
sociaux 

2113 100,0% 2208 100,0% -7 % 

source : DREIF/ EPLS 2008 / RLPS 2014  

 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΣ ǊŜǎǘŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр% du parc. 
 
 

Evolution de la production de logements  (source Sit@del) 



 

Partie 2 ς Équilibres sociaux et économiques | 47 ·  

 
 

Les plafonds de ressource pour les différentes catŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘŜ Ŝƴ нлмр :  
 

Plafond de ressources pour un HLM en île-de-France (équivalent 
zones B et B1 pour les plafonds PLI) 

Composition du 
foyer 

Mode de financement du logement 

PLAI PLUS PLS PLI 

Catégorie 1 12 722 ú 23 127 ú 30 065 ú 32 171 ú 

Catégorie 2 20 740 ú 34 565 ú 44 935 ú 42 962 ú 

Catégorie 3 24 929 ú 41 550 ú 54 015 ú 51 666 ú 

Catégorie 4 27 373 ú 49 769 ú 64 700 ú 62 371 ú 

Catégorie 5 32 407 ú 58 917 ú 76 592 ú 73 373 ú 

Catégorie 6 36 466 ú 66 300 ú 86 190 82 691 ú 

Par personne 
supplémentaire 

+4 062 ú +7 388 ú + 9 604 ú + 9 224 ú 

 

Composition du foyer par catégorie 

Catégorie Précisions 

Catégorie 1 1 personne 

Catégorie 2 2 personnes sauf jeune ménage (couple dont la 
somme des âges est de 55 ans maximum) 

Catégorie 3 ¶ 3 personnes 

¶ ou 1 personne + 1 personne à charge 

¶ ou couple de jeune ménage (couple dont la 
somme des âges est de 55 ans maximum) 

Catégorie 4 ¶ 4 personnes 

¶ ou 1 personne + 2 personnes à charge 

Catégorie 5 ¶ 5 personnes 

¶ ou 1 personne + 3 personnes à charge 

Catégorie 6 ¶ 6 personnes 

¶ ou 1 personne + 4 personnes à charge 

 

 

LE LOGEMENT SPECIFIQUE 
 
Un foyer de travailleurs migrants géré par ADOMA (ex-{ƻƴŀŎƻǘǊŀύ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ /ƘŀƭŀƴŘǊŀȅΦ 5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ оло ŎƘŀƳōǊŜǎΣ ƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜΦ Le bailleur souhaite 
ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻȅŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ  
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,ȭACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
 
De compétence intercommunale, lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ est assuré sur la ville de Montgeron. Le site est localisé en 
bordure de la forêt de Sénart, au sud-ouest du territoire, près des terrains de sport COSEC, longeant la RN6. Il comportait à 
ƭΩƻǊƛƎƛne 20 places conventionnées répondant aux normes techniques règlementaires. La CASVS a entrepris en 2011 des travaux 
pour doubler ce chiffre, en portant unŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ structure et en 
améliorant ƭΩoffre de stationnement à destination des résidents de passage. 
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NB : le cercle en tireté indique approximativement le nombre des logements à la P�Œ���]�Œ�]�����������o�[�K�o�Ç�������v�•���•�}�v�����v�•���u���o�����~�Ç�����}�u�‰�Œ�]�•���o�����‰���Œ�š���•�]�š�µ� �����•�µ�Œ���o�����š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ����

de Vigneux-sur-Seine).  


